
ABONNEMENTS: 
MONACO - FRANCE et COLONIES 

Un an, 75 fr. ; Six mois, 40 fr. 
ETRANGER (frai S 'de poste en sus). 

Les Abonnements- partent des ler et 16 de chaque mois 

DIRECTION et REDACT1ON: 
au Ministère d'Etat 

ADMINISTRATION : 

• Imprimerie Nationale de Monaco, Place de la Visitation 

INSERTIONS LÉGALES: 

10 francs la ligne. 

S'adresser au Gérant, Place de la Visitation 

Téléphone : 021-79 • 
......■■■■■•••■■ 

ArrêtOtIS 
ARTICLE PREMIER, 

Le Syndicat des Employés des 'Services ultérieurs' et xte-
rieurs de la- S; B. M. est autorisé. 
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Etat des condamnations du Tribunal Correctionnel.— 

Nous,Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 399 du 6 octobre 1944 autorisant la 

-citation de Syndicats Professionnels ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.942 -du 4 décembre 1944 

portant règlement de,  la forination et du fonctionnement des 
Syndicats ; 

Vu la demande d'approbation ,des Statuts formulée par le 
Syndicat de l'Alinlenlation Générale ; 

'Vu l'avis de la Direction des Services Sociaux ; 
Vu la délibération du Conseil de G'mvernernent du 27 février 

1945; 

Arrêtons :. 
ARTICLE PREMIER. 

Le Syndicat de l'Alimentation -Générale est autorisé. 

Awr. 2. 
Les Statuts dudit Syndicat; tels qu'ils ont été déposés à la' 

Direction des Services Sociaux; sont approuvés. 

ART. 3. . 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-sept 

février' mil neuf cent quarante-cinq. 
Le Ministre d'Etat, 

P. DE WITASSE. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 399 du 6 octobre 1944 autorisant la 

création de Syndicats Professionnels ; " 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.942 du 4 décembre 4944 

portant règlement de la formation et du fonctionnement des 
Syndicats ; 

Vu la demande d'approbation des Statuts formulée par le 
Syndicat des Employés de la Société Monégasque d'Electricité ; 

Vu l'avis de la 'Direction des Services Sociaux ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 27 février 

1945; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Le Syndicat des Employés de la Société Monégasque d'Elec-

tricité est autorisé.' 

ART. 
LeS Statuts dudit Syndicat,-telS filf,ils ont été déposés à la 

Direction -  de-s- Services Sociaux; 'sent apProuvés. 

	

..,. 	. . 	. 
.  . 	. 

• - Toute modification aux _Statuts, sits-viSés, de 	re soumise 
à l'approbation - du Gouvernament.:' - . 

. 	 ART: ik,' 	- ' - 	, 
M. le Conseiller de Gouverncinent.pottr les Travaux Publics, 

est chargé .de l'exécution dit présent Arrêté. 	- _ 	, ' , - 

' Faità Monaco,' en 	dit GouVernement, le vingt-sept 
féVrier,mil neuf cent quarailte-Onq. , 

Le Ministre-d 
P.'DE'WITASSE. • 

-Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, - 
Vu l'Ordonnance-Loi no 399 du 6 'octobre 1944 

la création de Syndicats Professionnels ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.942 du 4 décembre 1944 

portant règlement de la formation et. du fonctionnement des 
Syndicats; _ 

Vil la demande d'approbation des Statuts formulée par le 
Syndicat des Employés dés Services Intérieurs et Extérietirs 
de la S. B. M: ; 

Vu l'avis 'de la Direction des Services Sociaux; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 'du 27 février 

• Les Statuts -dudit Syndicat, tels qu'ils ont, été déposés à la 
Direction des Services Sociaux, sont.approuvés. 

ART. 3. 
Toute modification aux Statuts,  sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART.' 4. 
M. le Censeillér de Gody' ernément-pour lés Travaux Publics 

est chargé de. l'exécution du présent Arrêté: 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-sept 
février mil neuf cent quarante-cinq., 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE. 

Nous, Ministre d'Etat, de la Principanté, 
Vu l'Ordonnance-Led no 399 du e octobre 1944 autorieant 

la création `de Syndicats Professibrinels; 
Vu POrdonnante Souveraine- rio 2,942 du 4 décembre 1944 

portant règlement dé la- formation et du fonctiennement des 
Syndicats ; 

Vu la demalde d'approbation des Statuts formulée par le 
Syndicat des Mécaniciens-dmtistes et Assistants ; 

Vu l'avis de la IDirection des Services Sociaux ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 27 février 

1945;  J 	 S- 

- Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Le Syndicat des Mécaniciens-dentistes- et Assistants est 
autorisé. 

ART. 2. 
Les Statuts dudit Syndicat, tels qu'ils ont été déposés à la 

Direction des Services Sociaux, sont approuvés,. 

ART. 3. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra étre soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics. 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté., 

_Fait à Monaco, en _l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-sept - 
février mil neuf cent quarante-cinq. 

Les Statuts dudit Syndicat,. tels qu'ils ont été éposés à la 
Direction, des Service Sociaux, sont approuvés. 

Am.' 3. 
Toute modific,ation. aux Statuts susviSés devra 'être soumise 

à l'approbation du Gouvernement, 

,M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publies 
est chargé deTexécution du présent Arrêté. 
• Fait à Monaco, en l'Hôtel du- Gouvernement, le vingt-sept 

. février mil neuf cent quarante-cinq. 
Le Minâtre d,'Etat, 

'P. DE WITASSE. 

'Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
yu l'Ordonnance-Loi no 399 du 6 octobre 1944 autorisant 

la création de Syndicats Professionnels ; 
Vu l'Ordonnance. Souveraine no 2.942 du 4 décembre 1944 

portant règlement de, la forrriation et du fonctionnement des 
Syndicats, ; 

demande d'approbation des Statuts formulée par le 
Syndicat des Einployés des Pharmacies et Laboratoires ; 

Vu l'avis de la Direction des Services Sociaux ; - 
Vu la délibération du-Conseil de'Gonvernement du 27 février 

1945; , 
' 	Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - 

Le -Syndicat des .Employés des Pharmacies et Laboratoires 
est autorisé. 

ART. 2. 
Les Statuts dudit Syndicat,- tels .qu'ils ont été -déposés à la 

Direction des Services Sociaux, sont approuvés. 

Aa'r. 3. 
Toute modification àux Statuts sus-visés de via être soumise 

à l'approbation du Gonvernement. 

ART. 4. 	• 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco,, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-sept 

février mil neuf cent.  quarante-cinq. 
Le Ministre d'Etat, 

P. DE WITASSE. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier ,1941 modifiant, com-

plétant et codifiant la législation sur la production, la circulation et 
la consommation des produits ; 

Vu l'Ordoimance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois n°5  307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions én matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 mars 1940 fixant les modalités 
d'application des cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 septembre 1940 relatif à la vente 
du fromage et de la crème ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 décembre 1940 règleraentant la 
fabrication, la consommation, le rationnement et la vente du pain ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 31 décembre 1940 interdisant la vente 
des succédanés de café ; 

PARTIE OFFICIELLE 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

autorisant 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE. 

Nous, Ministre- d'Etat de la Principauté. 
'Vul'Ordonnance-Lai, no 399 du 6 octobre 1944 autorisant 

la création de Syndicats Professionnels ; 
Vu -l'Ordonnance Souveraine no 2.942 du 4 décembre 1944 

portant règlement de la formation et du fonctionnement des 
Syndicats ; 	• , 

Vu la demande d'approbation des Statuts formulée par le 
Syndicat des Employés des Autobus de Monaco ; 

Vu l'aVis,de la Direction 'des ServicesSocialix ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 27 février 

11945 ;  
ArrêtonS -: 

- 	ARTICLE PREMIER. 

Le Syndicat des. Employés- des Auteus de Monaco est auto-
risé. 

' ART. 2. 
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Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1942 autorisant l'ouverture 
des boucheries et la consommation de la viande dans les restaurants 
tous les jours de la semaine ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 avril 1942 réglementant rabatage 
des animaux destinés à la consommation familiale; 

Vu l'Arrêté Ministériel du ler mai 1942 créant une carte crins-
cription chez les commereants ; 

Vu l'Arrête Ministériel du 15 mai 1942 déterminant les viandes 
soumises au rationnement et fixant le nombre de tickets exigibles ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 juin 1942 réglementant la consom-
mation des pâtes alimentaires dans les restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 1' juillet 1942 instituant une carte 
de grossesse ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les catégo-
rie« des cartes de rationnement attribuées aux femmes enceintes et 
allaitant ; 

Vu l'Arrêté' Mirnitériel du 14 septembre 1942 fixant les rations 
supplémentaires des femmes enceintes 

Vit l'Arrêté Ministériel du 26 novembre l942 relatif à là vente 
du café et des succédanés du café  

Vu l'Arrêté Ministeriel dtt 14 décembre 1942 créant One feuille 
de tickets supplémentaires pour 'femmes enceintes ou allaitant ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943 interdisant la fabrica-
tien et la vente de la confiserie comportant da chocolat et medifiant 
la composition du chocolat ; 

Va l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943 fixant le nombre de 
tickets exigibles peur la vente du fromage ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 janvier 1943 relatif à la vente et 
à la consommation cle la viande d'équidé ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1943 autorisant la vente du 
pain frais ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 août 1943 modifiant le barème 
des tickets exigibles pour la vente du fromage ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 27 novembre 1943 modifiant la 
réglementation sur la fabrication du chocolat ; 

Vu, l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1944 réglementant la vente 
du pain ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 mai 1944 autorisant la fermeture 
des magasins d'alimentation le lundi ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juin 1944 modifiant les régimes 
alimentaires spéciaux « RT, 123 et R4 » attribués aux malades ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 octobre 1944 autorisant le service 
des repas dans les restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 décembre 1944 fixant les rations ali-
mentaires pour le mois de janvier 1945; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 31 janvier 1945 fixant les rations ali-
mentaires pour le mois de février 1945. 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 28 février 
1945; 

Arrêtons : 
TITRE PREMIER. 

Dispositions Générales. 
ARTICLE PREMIER. 

Pour le mois de mars 1945, la feuille de tickets de pain sera 
délivrée contre le coupon n° 6 de mars 1945; la feuille de -viande 
et de denrées diverses contre le coupon no 7 de mars 1945; les 
feuilles de tiçkets supplémentaires pour travailleurs de force contre 
le coupon no 4 de mars 1945, et la carte de lait entier ou concentré 
des consommateurs des catégories E. JI. J2. contre remise du coupon 
ne 8 de mars 1945 de la carte individuelle de rationnement. 

ART., 2. 
Les denrées visées ci-après ne pourront être obtenues que contre 

remise de tickets ou coupons de rationnement. 
Les rations de base de ces denrées sont fixées ainsi qu'il suit pour 

Je mois de mars 1945; 

	

Pain 	 
Catégorie E 	 125 grammes par jour. 
Catégorie Ji 	  250 grammes par jour. 
Catégories J2, M.  C, V 	350 grammes par jour. 
Catégorie J3 	  375 grammes par jour.  

Farines simples ou produits assimilés (à l'exception rie la 
crème de riz) ou farines composées. 

En échange du coupon n" 4 du mois de mars 1945 : 

Catégorie E, 250 grammes pour le mois. 	- 

Farines Simples ou produits assimilés 
(à l'exception "de la crème de riz). 

En échange du coupon no 4 dg mois de mers 1945 : 
Catégerie JI, 250 grammes pour le mois. 

En échange du coupon ne 2-du mois de mars 1945 : 
Catégories E et JI, 250 grammes pour le mois. 

Viande de boucherie, de charcuterie ou de boucherie hippophagique. 
150 a 200 gr. par semaine;  peur toutes les catégories de consom-

mateurs, sauf peur la catégorie J 3, dont la ration sera supérieure 
de 50 gr, à celle des autres consommateurs. 

En ce qui concerne les travailleurs de force, les.  dispositions 
spéciales les intéressant sOnt précisées à l'article 7. 

Fromage. 
20 grammes par semaine. 

„ 	 - Mcitières-  grasses. 
180 à 250 grammes pour, le mois. , 

Sucre. 
En échange du' coupon ho 1 til,t mois de Mars 1945': 

Catégorie E 	  1.250 grammes 
Catégerie 	 . : . 	,• 	625 grarrunes 
Catégorie j3 	- 	 - 	750 grammes 
Autres catégories 	;  	500 grammes 

Café et sueeéclaités------- Petits déjeuners. , 
Catégories> E et 	neant.. 
En éCharige du cenPon no 3 du Mois de Mars 1945 de la feuille 

semestrielle de coliponi', J2, J3; M, C, du V 
soit 75 grammes, au maXiMum, de café pur en grains additionné 
, à urie. quantité de succédanés, qui sera fixée ultérieurement 

et sans Aue le poids:notai du Mélange puisse dépasser 150 
grammes ; 

Dans le cas où les approvisionnements ne permettraient pas de 
distribuer la ration indiquée ci-desstie, il sera mise en pinço, an lieu 
de cette ration; ntïc quantité, de café pur en grains dent le poids 
ne pourra dépasser 75 gramMes. 

soit une quantité d'extrait liquide de mélange de ca. fé-streeeda-
nés dent la fabrication aura neeesgité reffii516i de 75  granilné§ 
au maximum de café pur additionné de succédanés, le poids 
total du mélange ne pouvant, dépasser 150 grammes 

soit peur les seuls consommateurs J2, J3, V 250 grammes 
de farines cemposées dites « petits déjeuners ». 

'4. - 

En échange du coupon ri<1  3‘ di mois de mars 1945 : 

Catégorie E, 100 grammes pour le mois ; 
Autres catégories; néant.'-'-' 
Dans ,le cas où les apprâisi'onnements ne permettraient 'ped la 

distribution de tette ration de riz", elle pourra être remplacée par 
une ration de 250 grammes de faunes simples, ou de tapioca, ou 
d'orne perlé, à Perception: de la crème de riz. 

Béton chocolaté casélné?, on aliment eltimolaté caséine. 
En échange du ticket DZ de la feuille de denrées diverses : 
Catégories JI, Jg-  et 13„3,50 gremes pour le meis. 
Antres catégories, néant. 

. La ention sera servie snit en batens -chocolatée easeines, soit en 

	

aliment chocolaté caléiné, sefon les approvisionnements. 	- 
' La date de mise en distribution de cette denrée sexe fixée ulté-
rieurement. 

"COnfi.serie : 
En échange du ticket DX de la feuille de denrées diverses : 

Catégories E, J 1 	  125 gr. 
Catégorie J. 	  250 gr. 
Autres catégories 	 ..... . 	 néant. 

Dans le cas où les appreviSionnements ne permettraient pas la 
distribution de cette confiserie,,elle pourra être remplacée par une 
ration servie en confiture, sur Jes bases suivantes 

Catégories E. JI, soit 200 grammes de confiture concrète, soit 
250 gammes de çonfiture ordinaire ; 

Catégorie J2, soit 300 grammes de confiture concrète, soit 
375 grammes de confiture ordinaire ; 

Autres catégories, néant. 
La date de mise en distribution de cette denrée sera fixée ulté- 

rieurement. 
TITRE II. 

Dispositions particulières relatioes au pain et aux farines. 
ART. 

Les rations quotidiennes de pain fixées à l'article précédent 
seront obtenues par l'échange de tickets de la feuille de pain qui por-
tent un chiffre, à raison d'un poids de pain en grammes correspondant 
à ce chiffre et, en outre, par l'éthane de tickets de la feuille de 
pain, cerclés ou non, qui portent une lettre E. G. D, J, M, V, à 
raison de 350 grammes de pain pour chacun de ces tickets-lettres. 

Chaque feuille de pain est divisée en deux parties : 
Les tickets portant les chiffres 1, 2, 3 et 4 ne pourront être 

échangés dans les conditions précisées au présent titre que du ler 
au 15 mars inclus; 

Les tickets portant les chiffres 5, 6, 7 et 8 que du 16 au 31 
mars inclus. 

Airr. 4. 
Pour toutes les catégories des consommateurs, les tickets-lettres 

et les tickets-chiffres de la feuille de pain pourront être échangés 
indifféremment contre du pain ou contre les produits ci-après, sur 
la base suivante : 

A 100 grammes de pain correspondent:  

75 grammes de farine de froment bluttée au taux réglementaire 
fixé pour la panification ; 

ou 75 grammes d'extrait de malt sec ; 
ou 100 grammes d'extrait de malt liquide ; 
ou 100 grammes de pain d'épices 
ou 62,5 grammes de biscottes ou paie de régime ou de produits- 

de biscuiterie ; 
bu 75 grammes de pain grillé. 

Pour toutes les catégories de consommateurs, sauf toutefois pour 
la catégorie E. qui peut obtenir des farines simples en échange de 
tous les tickets-lettres ou chiffres, les tickets-lettres de la feuille de 
pain, à l'exclusion des tickets-chiffres, pourront être échangés 
contre des farines simples et produits assimilés (à l'exception, d'une 
part, de la crème de riz, dont les modalités• de vente sont prévues 
à l'article 6, et, d'autre.part, de la farine de châtaignes), sur la 
base suivante : chaque ticket-lettre donnera droit à 250 grammes 
de farine. 

ART. 5. 

Les farines, composées (y compris celles présentées sous forme 
d'entremets sucrés), sont réservées à la catégorie E et obtenues. 
contre remise des tickets-lettres ou chiffres de la feuille de pain 
portant l'indicatif « E », à raison de 75 grammes de farines coffin°- . 	. 

ssées pour 100 grammes de tickets de pain. 

ART. 6. 

Aux lieu et plate des farines ou produits assimilés obtenus en 
vent; de l'article 2 qui précède, en échange du coupon no 4, les 
consommateurs des catégories E et 11 pourront obtenir, dans la 
mesure où les approvisionnements le permettront, 250 grammes de. 
crème de riz en échange du coupon no 4 accompagne d'un certificat 
médical qui devra être joint par les détaillants à l'appui de chaque 
coupon no 4 présenté au réapprovisionnement. 

' TITRE III 
Dispositions particulières relatives à la Mande. 

ART. 7. 

La ration de viande sera obtenue par l'échange de tickets de la 
feuille dé viande portant un Chiffre, à raison d'un poids en viande 
correspendant à ce chiffre. 

Les tickets-lettres'seront valorisée au fur et à mesure que lés 
approvisionnements le, permettront, de façon à atteindre le taux 
hebdomadaire maximum clç 200 grammes. Des tickets supplémentaires 
seront valorises ultérieurement, de façon a permettre aux consom-
'filateurs de la catégorie J3 et aux Travailleurs de Force, de perce-
voir par semaine un iupplernent de 50 grammes de viande. 

Ce supplément des J3 leur sera délivré en échange des tickets 
DX DW, DR, DS, DN,` de la feuille de denrées diverses du mois de 
mars 1945, portant l'indicatif J3 dans l'angle inférieur gauche. cha-
cun de ces tickets ayant une valeur de 50 grs. 

Le supplément des Travailleurs de Force leur sera délivré en 
éollarige des tickets IV, VI: VII, VIII et IX d'ene feuille de travail-
leurs de force du mois de mars. chacun de ces tickets.ayant une 
valeur de 50 grs; dans des conditions qui seront.prieisées ultetieure-
ment: 

,TITRg. IV: 
Dispositions particulières relatives dû tramage. 

ART. 8. 

La ration de fromage fixée à l'article 2 du présent Arrêté  sera 
obtenue par l'échange des tickets de la feuille de froniàno qui portent 
un chiffre; pour un poids en grammes correspondant à ce eltiere. 

Ces tickets chiffres portant un numéro d'ordre rte potin-mn être 
succesiivement valorisés que dans le eourant dû mois au fur et à 
'mesure des approvisiennements, cher les détaillants. 

En outre, si les approvisionnements 'le permettent, des distribu-
tions stmplementaires séant effectuées en échange des tickets -lettres. 

L'échange de ces.'ficketS-lettree aura lieu conformément au 
barème établi par l'Arrête Ministériel dit 22 janvier 1943, sus vise 
rnedifià par l'Arrêté Ministériel du 19 août 1943, également sus-visé, 
et pourra porter, non seulement sûr des fromages gras, mais égale-
ment, le' cas échéant sur des fromages maigres. 

Dispositions particulières relatives relatives aux matières grasses. 

ART, 9. 
La ration de matières grasses, fixée à l'article 2 du présent 

Arrêté, sera obtenue par l'échange des tickets qui pintent un chiffre, 
pour un -poids en grammes correspondant à ce chiffre et, en outre, 
par l'échange des ticketi-lettres qui auront la valeur suivante, dans 
la limite où les approvisionnements le permettront : 

GA 	  50 grammes, 
GB 	  50 grammes. 
GC 	  50 grammes: 

ART. W. 
En outre, des rations supplémentaires seront attribuées aux con-

sommateurs se livrant aux travaux de force. 

La ration supplémentaire de matières grasses des consommateurs 
se livrant aux travaux de force de la première catégorie est fixée, à 
titre provisoire, à 100 grammes pour le mois ; celle des consom-
mateurs se livrant aux travaux de force de la deuxième catégorie, 
à 200 grammes pour lé mois. Ces rations provisoires leur Seront 
délivrées contre remise du ticket no XIII de la feuille supplémen-
taire de travailleurs de force, qui aura une valeur de 100 grammes. 

La date de cette distribution sera fixée ultérieurement. 

ART. Il. 

Par dérogation aux dispositions de l'article 30 de l'Arrêté Minis-
tériel du 15 mai 1941, modifié par l'Arrêté Ministériel du 28 octobre 
1941, sus-visé, les propriétaires ou gérants des établissements définis 
à l'article premier de l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941, sus-visé, 
ne pourront exiger aux repas servis avant 15 heures qu'un seul 
ticket de 5 grammes de matières grasses. 

ART. 12. 

L'Arrêté Ministériel du 30 décembre 1944. sus-visé, est abrogé 
pour l'avenir,  

Vu l'Arrêté Ministériel du 25 janvier 1941 concernant les infrac-
tions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 4 février 1941 relatif à la vente et 
à la consommation des viandes de boucherie et de charcuterie, de 
boucherie hippophagique et dé la triperie ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 février 1941 portant interdiction 
de la vente et de la consommation de la viande de boucherie le 
lundi ; 

Va l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941 codifiant la règlementa-
tion des restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 juillet 1941 concernant rétablis-
sement des tartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 juillet 1941 concernant la vente 
des semoules de blé dur ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 juillet 1941 concernant la réparti-
, tion et la distribution du sucre ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concernant le ration-
nement des farines composées ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concernant le ration-
nement des farines simples et des semoules ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 août 1941 modifiant la règlemen-
tation des restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 août 1941 concernant l'incorpora-
tion de farine de riz dans les farines panifiables ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 octobre 1941 modifiant la régle-
mentation des restaurants en ce qui concerne les menus et là consort> 
»ration dé la viande ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant rationnement 
du thé ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant rationnement 
de là chicorée ; 
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ART. 13. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
février mil neuf cent quarante-cinq. 

Le ./Yiinistre d'Elat,• 
P. DE VITASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, 	7,mars 1945. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 

SE(jUESTRES (3nle. Liste) 

Application de l'Ordonnance-Loi du 12 septembre 1944, 
no 395, sur les Séquestres 

Les persenne, physiques ou morales détenant à un titre 
quelconque (gérant, dépositaire, mandataire, etc. .) des biens 
de toute nature mobiliers ou immobiliers', appartenant aux 
personnes dont là liste suit, qui ont été placés sous séquestre 
a la date du 27 février dernier, doivent en faire 14 déelaration 
sans délai, par lettre recommandée à M. l'Administrateur des 
Domaines, rùe des Vieilles Casernes, Mpunco-Ville. 

Noms et Prénoms 

Allavena Thérèse.. ... 	 
Ainbrosi Rémy. . 	• 

Annzo Adolphe 	 
Rianionti Ernest 
Diamonti Emma -Marie 

née Nardinelli 	 
I3lanchy Gustave.. . .. , 
Bovini François ...... 

Bohalumi Ange 	 
ponalumi Marie née Berna 
Dnnalurni Marie 
Bonalurni Angèle ... 
llonalutni Louis.... . 
I3ertola César 	 
Bruni Olympie- 	. 
Vve Cassini née Marscio 

,„ 
Celte Ethestr•Gervais 
Celte Jeanne-Marie... 

Alfred- 	 

Periladi Clara 	 
Degiovanni Done». 	 
Degiotranni Vineente 
Feneglie Marius 	 

Fioraventi Louis 	 

Forcella Ilenri 	 

Fuchs Jeannine 	 
Gazzano Jacques ...... 

Lenzi Madeleine 	 

Maccario Charles ..... 
Postiglione Samuel 	 
Postiglione Anna 	 
Diva Etienne 	 

Zambelli Barthelemy 	 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Le Secrétaire Général du Ministère d'Etat donne avis qu'un 
poste de Commis se trouve vacant à la Direction du Budget et 
du Trésor. 

Les candidats à cette fonction, qui devront être de nationa-
lité monégasque, sont invités à 'adresser leur demande au 
Secrétariat Général du Ministère d'Etat, dans un délai de 20 
jours à compter de la-publication du présent avis. 

Les candidats devront avoir des références professionnelles 
sérieuses • autant que possible, des connaissances étendues 
en comptabilité. 

Les demandes devront être accompagnées de toutes pièces 
d'identité, certificat de nationalité et autres titres et docu-
ments, ainsi que d'un certificat médical indiquant notamment 
que le candidat est indemne de toute affection tuberculeuse. 

Les demandes seront examinées et la nomination inter-
viendra sur titres ou, s'il y a lieu, à la suite d'un concours. 

Le traitement annuel afférent à cet emploi va de 28.500 
francs à 43.500 francs et sera majoré, s'il y a lieu, des indem-
nités pour charges de famille. 

Enfin, conformément aux dispositions de l'article 2 du Sta-
tut des Fonctionnaires, un stage pourra être exigé. 

INFORMATIONS 

LeS membres du Syndicat Professionnel des Employés de 
Bureau sont convoqués en Assemblée Générale de fondation, 
le mercredi 14 mars 1945, à 20 4: 30, à la Bourse du Travail, 
conformément à l'art. 3 de l'Ordennance Souveraine no 2.942 
du 4 décembre 1944, 	- 

C,ON VOCATION. 

Les membres du ,Syndicat des Erleyés de Commerce de 
Monaco Sont convoqués en Assemblée Générale de fondation 
le samedi 10 mars 19e, a 20 h. '3Q; a la Bourse du Travail, 
conformément à l'art. 3 de l'Ordonnance Souveraine no 2.60 
dti dAcembre 1944. 

Etiide dé Me"LouleAunküLL4, 
Docteur en droit, notaire 

2, boulevard dés Moulins,, Monte-Carlo 
■■■■■••■ •■■■•■••• 

VENTE IDE voknà lieÉqp,oelmeRce, 
(Première Insertion) 

' 
' Suivant acte recta, par Me Aie lia, notaire à Monaco, 
le 16 novembre 1144, Mme Thérése-Laureneine-Victorine 
ilePOW4TTQ, commerçante, épouse de M. Georges-
Ange CrtESPI, demeurant à Monte-Calo, villa «-Les 
Deux », avenue tin Ténao, a Vendu à M. Marcel TEITEL-
BAUIVI, directeur çornmereittl, demeurant à Monte-Carlo, 
39 bis, boulevard des Moulins, le fonds de commerce de 
modes pour dames et enfanta, confection et vente de robes, 
qu'elle exploitait à Monte-Carlo 33 avenue Saint-Charles. 

Les créanciers de Mme Orespi, 	en existe, sont invites 
à,  faire opposition sur le prix de la vente au domicile élu 
en l'étude dudit Me Auréglia, notaire, clans les dix jours à 
compter de la date de l'insertion qui suivra la présente. 

Monaco, le 8 mars 1945. 
L. AnnÉelb 

Etude de Me-  Aunt:lare SETTnto 
Docteur en droit; notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

Ceoston do Fonde de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, 
notaire à Monaco, sonssigné, le 15 janvier 1945, M. Second 
PALMER°, boulanger, demeurant à Monaco, 5, avenue 
du Berceau, a cédé à M. Edouard-Victor CARON, com-
merçant, demeurant à Anvers-Sur-Oise (Seine-et-Oise), 
Place de la Mairie, le fonds de commerce de boulangerie, 
pâtisserie, tea-rnom avec service- des vins doux dits « de 
liqueurs », sis à Monte-Carlo, 7, rue des Roses, Villa « Le 
Palis ». 

Oppositions, s'il y a lieu dans les dix jours de la deuxiè-
me insertion en l'étude de Me Settimo. 

Monaco, le 8 'mars 1945. 
.(Signé) A. SETTIMO. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit, Notaire 

rue Colonel Bellandoee-Castro, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première In.serlion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Jean-Charles Rey, 
docteur en droit, notaire à Monaco, soussigné, le 14 février  

1945, la Société en nom collectif Joret, Dussaut el Cie 
au capital de 3 millions de francs, ayant son Siège social 
« Hôtel des Princes », avenue de Monte-Carlo, à Monte-
(Jarlo, à acquis cl e la Société dénommée « Les Hôtels de 
Trouville » Société Anonyme au capital de 4 millions de 
francs, ayant son siège « Hôtel des Roches Noires » à. 
Trouville (Calvados), un fonds„de commerce d'hôtel-res-
taurant dénommé «, Hôtel des Princes .» exploité 'ne 10, 
avenue de Monte-Carlo, ayant également accès sur l'avenue 
de la Costa, à Monte-Carlo. 

Les créanciers de la Société venderesse, s'il en existe, 
ne pourront critiquer les paiements faits en _dehors d'eux, 
s'ils ne font pas opposition sur le prix de ladite cession de - 
fonds de commerce au domicile ci-après élu, en l'étude 
de Me Rey, netaire, dans les dix jours à compter de le 
date de la deuxième insertion. 

-.Monaco; le 8 mars 1945. 
(Signé :) J.-C. REY. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date à Monaco 
du 23 janvier 1945, enregistré, M. Honoré MEDECIN, 
demeurant à Monaco, Villa Anna, boulevard des Bas Mou-
lins, a1 acquis de Mme Caroline MONTEDONICO épouse 
de M. Marcel SAQI/ET, daillatiraut a Monaco, 1, rué des 
Princes, le fends d'Agence de Transactions, Ventes, Loça-
"lions etc ., exploité sous le nom d'Agence La Transaction 
dans les locaux dépendant d'un immeuble sis à Monaco, 
1, rue des Princes. 

Opposition, s'il y a lieu, entre les mains de M. FI. Méde-
cin, dans les dix jonrs à compter de la deuxième insertion. 

Monaco le 8 mars 1945. 

Ettide de Me fjotirs Amen.i.JA 
Docteur en Droit, netaire 

2, betilevard des Moulins,' Mente-Carlo 

WENTE› HE FONDS OE COMMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auréglia, notaire à Monaco, 
le 49 juin 1944, M. joseph CANA LE, commerçant, demen-
rant a Monte-Carlo, 4, rue des Géraniums, a vendu à 

Marcel OTT0,13nUC, iedustriel-laitier, demeurant 
à Monaco, 45, boulevard du Jardin Exotique, le fonds de 
commerce de vente de lait en gros qu'il exploitait à , 
Monte-Carlo, rue des Géraniums. 

re'S c'réanàieis de M. jesePli Canule, s'il en existe,'sont 
invités à faire opposition sur le prix (le la vente au dom-
cite: dlu en y4tude dudit Me Aureglia, notaire, dans les dix 
jotirs à Cerripter de la date de la présente insertion. 

Monaco le 8 mars 1945. 
L. AUREGLIA., 

g.tude de Me Auausis SErndo 
Docteur en droit, -notago 

2e, avenue (1.e. la, eçsta, Monte-Carlo 

Apport en Seeldte de Fonds de Ikinunero0 
(Deuxième Insertion)-  

Aux" termes d'un acte en brevet reçu par Me Auguste 
Settimo, notaire à Monaçe, sonssigné, le 22 novembre 1944, 
POntenant les Statuts de  la Société Anonyme Monégasque 
dite Entreprises Générales Constant Boni et Fils, M. 
Constant BONI, entrepreneur de travaux publics

' 
 denten.- 

rant alVIonaco, 41, rue Grimaldi, a apporté a ladite Société, 
let fonds de commerce d'entreprise de travaux publics et 
,particuliers, exploité à Monaco, 7, avenue de la Gare. 

Oppositions, S'il y a lieu, en l'étude de Me  Settimo, 
notaire, dans les dix.jours de la présente insertion. 

Monaco, le 8 mars 1945. 
(Signé): A. SETTIMO. 

Éiude de Me Avens= &mu° 
Docteur en, droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

SOCIÉTÉ RADIO MONTE-CARLO 
Société Anonyme Monégasque au capital de 50.000.000 de francs 

Modification aux Statuts 

I. -- Aux termes d'une Assemblée Générale extra-
ordinaire tenue à Monaco, au siège social, 16, boulevard 
Princesse Charlotte, le 23 décembre 1944, les Actionnaires 
de la Société Anonyme Monégasque dite Société Radio 
Monte-Carlo, a décidé de modifier les articles 17 et 19 des 
Statuts de la façon suivante : 

A  Le paragraphe troisiernReT. 7dol-nt . la  teneur suit est sup-
primé. 

 e Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les Admi-
« nistrateurs et les Commissaires et détermine l'allocation 
« des Administrateurs et des Commisssires. » 

Adresse 

24, rue Grimaldi, Monaco". 
24, boulevard du Jardin ExotiqUe, 

Monaco. 
15, rue des Roses, Monte-Carlo. 
4, rue Sainte-Suzanne, Monaco, 

48, rire Florestirie, Monaco. 
38, rue Comte Félix Gastaldi, 

Monaco-Ville. 
18, rue Grimaldi, Menue. 

8, chemin des Dévoires, Monaco. 
40, rue Grimaldi, Monaco, 

iP, rie Çaronfle, Ml?na.ce; 
31, boulevard d'Italie, Mentn'-'Cai'l&-: 

7, rite Ceinte Félix Gasteldi, Mo- 

16, boulevard d'Italie, Monte-Carlo, 

Maison des Domaines, rue Plati. 
Menen• 

15, boulevard Prince rtainier, Mo-
naco. 

Villa Mbitique, boulevard du Jardin 
Exotique, Monaco. 

Bue nouera 1,04110, MQ,11UQ. 
41, boulevard du Jardiri Exotique, 

39, boulevard des Moulins, Monte- 
eario. 

41 bis, Tile Plati, Menez°. 
8, rue des Açores, Monaco. 

5, Impasse du Castelleretto, Mo-
naco. 

14, boulevat d des Moulins, Monte-
Carlo. 

Le Tribunal Correctionnel, dans son audience du 20 février 
1945, a prononcé les condamnations suivantes : 

D. L.-T.-V., né le'26 juillet 1913 à Monaco, technicien en 
chauffage „central, ayant demeuré . Monaco, actuellement 
sans domicile ni résidence connus 	Cinq ans de prison et 
200 francs d'amende pour usurpation de-fonctions ;. 

T. IL-V.-E-
' 
 né le '24:novembre 1913%--Monaco,-  comptable, 

ayant demeuré à Monaco„actitellement,sans domicile ni rési-
dence connnus. - Cinq ans de prison et-200 francs d'amende 
pour usurpation de fonctions ; 

P. S.,„néle 29 avril 1.902 a.13éneatee (Italie), revendeur au 
marelle, ayant demeuré à Monaco, actuelleinent sans domicile 
ni résidence connus. - Cinq ans-de prison et 200 francs 

, d'amende pour usurpation t de. fonctions 
'C.- J.,, né le- 4„ février 1898.à Mores-Sassari (Italie); ancien 

commerçant glacier, - ayant demeuré à- -Menace, actuellement 
sans domicile ni résidence 'connus. 	Cinq ans de prison et 
200 francs d'amende pour usurpation de fonctions ; 

né- le 19 'octobre .1919. à Tàreento (Dalie), ,  ancien 
employé à là S. B. M., ayantefeMentré,à Monaco, actuellement 
sans domicile ni résidence.cennus,..-if-= cinq ans de prison et 
-200 francs cl amende pour nstrrpatien'deforietionS, 	„ 

E. né à Monaco lé 29 aolfit 1904, dornicifié.à Monaea. 
Deux mois de 'prison et 50 frettes d'ainexidepetir violences, 

‘' et ,port d'arme prohibée.. 
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, ART. 19. • 
L'article 19 est complété de la façon suivante ; 
« Ille nomme, remplace, révoque ou réélitles Adminis- 

« trateurs ii. les Commissaires et détermine l'allocation 
« des Administrateurs et des Commissaires. » 

11. - Le proces-verbal de ladite Assemblée Générale 
extraordinaire ainsi que les pièces " constatant Sa constitu-
tion ont été déposés avec reconnaissance d'écriture et de 
signature au rang .  des minutes de Me Settimo, notaire 
soussigné, par acee du 23 janvier 1945. 

111. - Les modifications des Statuts tellesqu'elles ent 
été votées par ladite Assemblée ont été approuvées par 
Arrêté de son Exc. M. le Ministre d"Etat de la Princi-
pauté de Monaco, en date de 22 février 1945.. 

IV. - Une expédition du procès-verbal del'Assemblée 
Générale extraordinaire du 23 janvier 1945 est déposée ce 
jour au G telle du Tribunal de la Principauté de Monaco, 
le -8 mars 1945. 	•. 

Monaco, le 8 mars' 1945: 
(Signé) : A. SETT1MO. 

'l'Aude de Me Jean-Charles REy 
Docteur én Droit, Notaire . 

9, rue Colonel Bellando-de-Castro, Monaco 

EXTRAIT D'ACTE DE SOCIETE 
(Publié en cordon-lité des Articles 49 et 50 du Code detommerce) 

Suivant -aCte reçu par Me Jean-Charles Rey, docteuren 
droit, notaire à :Monaco, soussigné, le 14 "février 1945, M. 
Etienne JOLIET, représentant cr alimentation, domicilié et 
demeurant n0 49, rue "Plati,- .à MonacoCondarnin.e, -et M. 
Jean -Fernand DUSSAUT,- négeciant, domicilie et deineu-
rata no 9, boulevard Prince-,Rainier, à.Monaco-Condarnine, 
Ont formé entre eux Une Société en nom collectif ay-ant.pour 
Objet l'achat- et l'exploitatien d'un fonds 'dé commerCe 
d'Hôtel-ReStaurant éonnu soue le- nom- de « Hôtel .dès . 
Princes » situé entre l'avenue de Monte-Carle et l'avenue " 
de. la Costa, à N,lotite-,earlo., 'et toutes,.opérations.Commer 
Males se rattachant directement ou indirectement ,a,cetie 
exploitation dans. le-  sens „le .plue large ,et le-plus, --étendu; 

Cettes,Société a:été 'faite pour une' Mirée ,cle_vingt‘cinq 
années qui commeneeront à courir à compter du jour dé la 
réalisation-de la couclitioli sespensiVe à laqiielle elle a été - 
subordonnée, pour expirer à pareil jour de l'année ..1970, 
sauf le cas .de dissolution anticipée en 'cas de -perte„de. la 
moitié du capital social. 

Le siège' social est « Hôtel des Princes » avenue de 
Monte-Carlo; à Monterearlo. 	. 

.Là-raisen et -la signature snciales sont foret, Dusaaut 
el 	. 
, Le capital soda' à 'été fixé à 3 millions de-

francs fournis en espèces,. par Moitié par 
chacun des associés, ci 	 '-fre 3.000.000 
- Les affaires et opérations-de la Société 'son-Le-rées et 
administrées par les deux associés". Chacun des associés a 
la signature sociale mais il ne pourra en faire usage que • 
pour les besoins et affaires de la Société, à.peirie de. uulIité 
de tous engagements qui ne la concerneraient pas.„ 

Aucun des associés de peut eéder-eon droit - dans ladite 
Société, • eu totalité. ou en .partie, ni y intéresser les tiers 
sans le consentement de l'autre associé, sauf l'exception 
permise à l'article 8 des Statut à 'de ladite Société. 

En cas dedécèsde l'un des associés, la Société ne sera pas 
dissoute et, .se continuera entre le survivant et lés héritiers 
et. représentants du prédécédé qui deviendront. alors .de  
simples commanditaites. pour le Montant de leurs droite' 

" d'après le dernier inventaire Social, et quidevront se faire 
représenter par un seul d'entré eux lequel n'aura pas 
d'autres pouVoirs que ceux attribués parla Loi à un Com-
manditaire. 

Pendant la durée de la Société et après sa dissolution, 
jusqu'à sa complète liquidation, les biens et valeurs sociaux' 
appartiendront toujours à l'être moral et collectif et ne 
pourront. jamais être considérés comme la propriété indi-
vise des associés ou de leurs _héritiers Ou représentants. 

Une expédition-dudit acte a été dépcisée le 6 mars 1945„ 
au. Greffe Général-  des Tribunaux 'de la Principauté de 
Monaco, .pour. être transcrite «et affichée dans la salle des 
audiences pendant le délai de 3 mois conformément à 
la Loi. 

Monaco, le 8 .mars 1945. 
Pour extrait : 

(Signé :) J.-C. REY. 

Etude de Me Jean-Charles REv 
Docteur en droit, notaire 

.2, rue Colonel BeAlando de Castro, Monaco 

SOCIÉTÉ IMPORTATION, EXPORTATION, COMMISSION 
dite S. I. E. C. 

Société Anonyme Monégasque au capital de 1.000.000 de francs 
Siège social à Monaco (Principauté) 

Conformément à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine 
du 17 septembre 190v, sur ies Sociétés par Actions, il est 
donné avis que les expéditions des actes ci-après : 

« 10 Statuts de la Société Anonyme-Monégasque Société 
« Importation, Exportation, Commission, dite S. I. E. C. 
a au capital de 1.000.000 de francs, établis, en brevet, aux 
« termes de deux actes reçus par Me Rey, notaire soussigné, 
« les 19 mai et 17 juillet 1944, et déposés, après approba- 

« tioa, au rang o- des minutes dudit notaire, par acte du 9 
octobre ,11:44; 
« 20 Dépôt d'une ampliation de rArrété Ministériel du 
30 -décembre 1944 renouvelant l'autorisation donnée à 
ladite Société, aux ternies -d'un premier Arrêté de S. 
Exc. M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco 
du -27 septembre 1944, par acte reçu, le 10 janvier 1945, 
par le même notaire ; 
« 30 Déclaration de. souscription et de versenient de 
capital, faite par le Fondateur, suivant acte reçu par le 
même notaire, le 17 février 1945 ; 
« 40 Et délibération.  de l'Assemblée Générale Constitu-
tive tenue, au Siège social, le 17 février 1915, et déposée, 
avec toutes les pièces constatant sa régularité, au rang , 
des minutes du même notaire, par acte du 17 février 
1945 
Ont été" déposées, le 98 février -1945, au Greffe-Général 

des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 8 mars 1945. 
(Signé :) 	RE.v. 

Etude de Me LOUIS AURÉGLIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, -boulevarddes Moulins, Monte-Carlo 

OFFICE INTERNATIONAL ÉCONOMIQUE 
Société Anonyme Monègasqiie au c'apital de 1.000.000 rde francs 

Sfege social : 5; avenue de la Gare, Monaco 

Le 6 mars 1945, il. à été;  déposé au Greffe Général .des 
Tribunaux dé Monaco, conformément- à l'artiele 5 -de 
l'Ordonnance Souveraiee du 5 Mare 1895, modifié par 
l'Ordonnance-Loi no 340 du Ilmars 1942 sur tee Sociétés 
Anonymes, les expéditions des actes suivants ; 

10 .Statuts de la Société Anonyme Monegascine dite 
Office' International Econoinique; établi§ stliVant tietes 
reçus en brevet par' Me Auréglia; notaire à MotMCV>, les 
4 mai 1944 et 13 juillet 1944, dépesés après approbation, du 
Gouverneinent aux minutes,  da nie:me notaire par acte du 
30 nevembre 1944 ; 	- 	 . 

20 .Déclarationde"souSeription et de ve-rSement dit capital 
social faite par. •le Fondateur suivant ,acte reçu par- Me' 
AnrégIM, notaire, le 20 fC-ivriet 1945," contenant. la liste 
norniriative:de tous les-"àousériPteurs dûment 'certifiée par 
.le Fondateur; . 

30 Délibération dé l'Assemblée 'Générale -Constitutive 
de S Actionnaires de ladite Société, •tentie. à Monaco, le 
20 février 1945 et dont le procès-verbal a été déposé par 
acte du 21 février 1945, au rang des minutes de Me Aui-églie, 

-L. 

SOCIETE FINANCIÈRE MONEG-ASQUE 
Seciété Anonyme Monégasque au capital de 1.000.000 francs 

Siége social : Park Palace à Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Les ActionnaireS dela Société ,Financière Monégasque 
sont convoqués en Assernblée Générale ordinaire, au Siège 
social, Park Palace à Monte-Carlo, le vendredi 23 mars 
1945, à 11 heures. 

ORDRE DU /OUR : 

10 'Rapport du Conseil d'Adnainistrat on et des Commis-
saires aux Comptes suries opérations de l'exercice ayant 
pris fin le 30 juin "1944. 

20 Approbation s'il y a lieu des dits comptes et rapports, 
fixation du dividende et quitus aux Administrateurs. „ 

30 Ratification et noininations d'Administrateurs, 
40 Nomination de COhirnisSaireS aux comptes pour les 

exercices 1944-45,J945-46, 1946-47. 
50 Autorisation aux Adniiinstratenrs de traiter des opé-

rations avec la SoCiété. 
60 Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DE FONTVIEILLE 

AVIS DE CONVOCATIM 	, 

MM. les Actionnaires-  sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire, pour le samedi 24, mars 1945, à 11 
heures, dans les locaux de la Société Nouvelle de la Bras-
serie de Monaeo, avenue de Fontvieille, Monaco, avec 
l'ordre du jour suivant : 

lo Rapport du Conseil-d'Administration. 
20 Rapport des Commissaires aux Comptes. 
30 Bilan et Compte « Profits et Pertes » arrêtés au 31 

décembre 1944. 
40 Fixation du dividende. 
50 Autorisation aux Administrateurs de traiter des affai-

res avec la Société: 
60 Nomination des Commissaires aux Comptes et fixa-

tion de leur rétribution. 

Le Conseil d'Adm istration. 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE D'AMEUBLEMENT 
en abrégé " SAMA" 

Au. capital .de 1.000.000 de francs 
Siège social : 4, avenue de la Scala, Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires de la Société Anonyme M'oui-
gasque d'Ameublement, sont _convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire annuelle au siège social le 26 mars 
1945, à -16 heures, avec l'ordre du jour suivant : 

10 Rapport-du Conseil d'Administration et des Commis-
saires aux Comptes ; 

20 Bilan, Comptes de Profits et Pertes arrêtés au 31 dé
cembre 1944 et Approbation des comptes, s'il y 
a lieu;- 

30 Quitus aux Administrateurs ;. 
4.0 Nomination d'un Commissaire aux comptes, et fixa-

' tion de sa rémunératien; 
50 Autorisation à, donner, an ConSeil d'Administration ;  
60 Question" diVerses. 

Le CMiseil d'Adininistration. 

Société Anonyme de Minoterie, Semoulerie 

et Fabrique de Pâtes Alimentaires de Monaco 

AVIS DE GONVOCATION 

MM. les Actionnuaires de-la ,Société Anonyme 'de Jilino-
,terie,'Seinotiterie. et Fabnque de Pâtes Alimentaires de 
Monaeo, 'sont convoqués en Asseniblée Générale extra- , 
nrclitiaire- le .28 mare 1945„ à 15 ."h. -30, au siège s-ocial 
Usine de Fontvieille à'Monace.. 

orwRE Du JOUR : 

Modification dès articles dès Slatuts no 7, 13; 90, 22, 26, 
27, 28, 29, 30, 34, 35, 36, 40, 41, 42,-43, 44, 49, 53. 

MM.,les Actionnaires; de la Société Anonyme de Mi1M-
terie, SeMoulerie et Fabrique de Pales Alimentaires 
de Monaco, sont, convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire le 28 mars 1945; à 16 h. 30, au siège Social, 
Usine de Fontvieille à Monaco., , 

oRDRE Du sOUR : 
10 Rappert du - CoriSeil d'Administration; 
20 "Rapport des Commissaires aux Comptes ; 
30 Lecture et approbation des Comptes de l'Exercice 

'1944 et quitus à qui de droit,; 
40 Affectation du solde bénéficiaire de l'Exerciée'et fixa-

tion du dividende s'il y a lieu; 
50 Nomination de deux Adminh.trateurs sortants et 

fixation des Jetons de -présence 
60 Nomination du ou des Commissaires aux Copte; 
70 Autorisation à accorder aux Administrateurs 
. 	traiter directement ou indirectement des affaires 

avec la Seciété.. 	. 	• 

Le Conseil' d'Asdininistrat 

CRÉDIT MOBILIER DE MONACO 
(MONT-DE-PIÉTÉ) 

15, Avenue de Grande-Bretagne, Monte-Carlo 

Suite ami avis des 11, 25 janvier et 4 février 1945, 
l'Administration fait savoir que la -vente qui avait été 
remise sera effectuée incessamment. La date en sera fixée 
par voie d'annonce dans la Presse. 

Pour les dégagements ou: renouvellements s'adresser aux 
Commissionnaires où au siège social, téléphone 022-08. 

Le Gérant: Gbal.les MARTINI 

AGENCE MONA5TÉROLO 
marvAco 

3, Ftue eapolirte 	 022-4.6 

Ventes - Achats 	Locations 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions Immobilières et, Commerciales 

Imprirnerie,, Natiortale-de-Monace. - 1945 

« 

« 

« 

« 

« 

« 

1.19ta-ir 
"i" Monaeb, 	Mars 1945. 
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